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PROCEDURE DE GESTION DES DOSSIERS PSE
1- Procédure relative à la rémunération pour services environnementaux rendus par les exploitations agricoles
Au moment du dépôt de la demande d’aide « projet PSE – volet rémunération »
1/ Signature d’une convention de mandat entre l’agence de l’eau et l’opérateur PSE.
Une fois le projet PSE sélectionné définitivement à l’issue de la 2ème phase de l’AMI, l’opérateur PSE signe une convention de mandat avec l’agence de l’eau.
La convention de mandat doit être signée au moment du dépôt de la demande d’aide « projet PSE », à défaut le dossier sera considéré incomplet.
2/ Instruction par l’opérateur PSE des demandes d’aide individuelle initiales sur 5 ans déposées par chaque exploitation agricole sur l’outil en ligne « Démarches simplifiées » (DS). L’instruction faite par l’opérateur PSE sur DS consiste à apprécier la complétude et la régularité des dossiers au regard du cadre défini par le projet PSE (fourniture des pièces prévues, éligibilité du demandeur au dispositif d’aides, vérification de l’absence de double financement, conformité avec le cadre d’action défini au niveau territorial, …). Le montant de chaque aide individuelle sur 5 ans est calculée par l’opérateur PSE en lien avec l’exploitation agricole à l’aide de la plate-forme « PSE-Environnement » sur la base de trajectoires prévisionnelles et grâce à la calculatrice intégrée à la plate-forme. NON FINANCE PAR L’AGENCE DE L’EAU

Une fois l’instruction finalisée et les dossiers recevables, l’opérateur PSE envoie à chaque exploitation agricole le modèle de contrat entre le bénéficiaire et l’opérateur PSE pour signature.
Pièces à envoyer à l’agence de l’eau :
· Les contrats entre chaque exploitation agricole et l’opérateur PSE fixant les engagements de chacune des parties et incluant le mandat de l’exploitation agricole (modèle en annexe 1 à la convention de mandat),
· La liste des bénéficiaires avec montants annuels et total prévisionnels sur 5 ans correspondant à la part financée par l’agence de l’eau (modèle en annexe 2 à la convention de mandat).
Ces pièces doivent être transmises au moment du dépôt de la demande d’aide « projet PSE », à défaut le dossier sera considéré incomplet.
Une fois l’aide « projet PSE – volet rémunération » validée par les instances de l’agence de l’eau 
3/ Notification d’aides PSE à l’exploitation agricole engagée fixant le montant de l’aide de l’agence de l’eau et les modalités de versement de l’aide pour les 5 ans. NON FINANCE PAR L’AGENCE DE L’EAU

L’engagement juridique des exploitations agricoles est formalisé au travers du contrat entre le bénéficiaire (exploitation agricole) et l’opérateur PSE.
La notification d’aide PSE est envoyée en lettre recommandée avec avis de réception par l’opérateur à chaque exploitation agricole engagée (sur la base du modèle en annexe 5 à la convention de mandat).
La notification d’aide PSE est à transmettre à l’agence de l’eau pour chaque bénéficiaire. Cette pièce est nécessaire au déclenchement du 1er versement (avance de 30%) par l’agence de l’eau. 
Chaque année
Pour chaque exploitation agricole engagée :
4/ Détermination de la valeur intrinsèque de chaque indicateur pour la campagne culturale N-1 afin de déterminer la rémunération correspondante et le montant de la demande de versement pour PSE de la campagne culturale N-1. L’opérateur utilise la plate-forme « PSE environnement » pour le calcul des rémunérations des services environnementaux rendus.FINANCE PAR L’AGENCE DE L’EAU

5/ Instruction de la demande d’aide PSE annuelle, contrôle des services rendus (en utilisant l’outil en ligne DS qui permet de cadrer l’ensemble des éléments à vérifier : absence de double financement, …), notification auprès des exploitations agricoles bénéficiaires du montant qui lui est versé et mise en paiement.NON FINANCE PAR L’AGENCE DE L’EAU

[image: ]Paiements : 
- en fin d’année 1 : E0 (état initial – avant le contrat) + T1 (transformation réalisée en année 1) 
- en fin d’année 2 : E1 + T2, 
- en fin d’année 3 : E2 + T3, 
- en fin d’année 4 : E3 + T4 
- en fin d’année 5 : E4 + T5.

Annuellement, après le versement des aides PSE aux bénéficiaires, transmission à l’agence par mail des valeurs intrinsèques des indicateurs et de leur note pour chaque exploitation engagée (sur la base du modèle en annexe 4 à la convention de mandat correspondant à l’extraction des fichiers « résultats_simulation » et « résultats_valeurs_indicateurs »).
5 bis / Gestion des indus suivant les instructions indiquées dans la convention de mandat (article 9). NON FINANCE PAR L’AGENCE DE L’EAU

 
6/ Contrôles sur site chaque année de 5% des exploitations agricoles engagées (bilan de contrôle annuel à joindre au bilan du pilotage annuel conformément à la convention de mandat – article 10). 
7/ Justification des versements aux agriculteurs lorsque les seuils de déclenchement d’acompte sont atteints.
Transmission du décompte des versements, à savoir la liste des agriculteurs et des montants versés correspondant et de leurs références comptables signée de l’ordonnateur et du trésorier payeur ou comptable de l’opérateur PSE mandataire conformément à la règlementation. Ce décompte est établi sur la base du modèle en annexe 3 à la convention de mandat. L’opérateur PSE envoie en parallèle le fichier Excel de suivi financier du projet PSE dont le modèle est fourni par l’agence de l’eau : lien. NON FINANCE PAR L’AGENCE DE L’EAU

Ces pièces sont nécessaires au déclenchement du versement de l’acompte par l’agence de l’eau conformément à l’article 6 de la convention de mandat.
A la fin des 5 ans d’engagement
8/ Transmission du décompte final des versements, à savoir le tableau récapitulatif des versements annuels et du solde des aides PSE sur la base de l’annexe 3 de la convention de mandat signé de l’ordonnateur et du trésorier payeur ou comptable de l’opérateur PSE mandataire conformément à la règlementation. L’opérateur PSE envoie en parallèle le fichier Excel de suivi financier dont le modèle est fourni par l’agence de l’eau : lien vers le site de l’agence.
Si la liste des bénéficiaires a évolué durant les 5 années d’engagements (changement de formes juridique d’exploitations agricoles, …) une nouvelle liste actualisée des bénéficiaires doit être signée par le mandataire et transmise à l’agence de l’eau.


2- Actions de pilotage du projet PSE et de la communication associée
La partie « plan d’action » du projet de territoire (cf. Annexe 9 du règlement de l’AMI) donne une vision d’ensemble des actions de pilotage et de communication prévue. Un budget prévisionnel correspondant sur 6 ans (5 ans de pilotage du dispositif + 1 année d’évaluation) est transmis.
Une variation de 15% à la hausse du budget prévisionnel « pilotage et communication » est autorisée à l’issue des 6 ans. 
Dépôt annuel du dossier de demande d’aide
L’opérateur PSE dépose chaque année une demande d’aide pour la partie « pilotage et communication » du projet PSE qui comprend, les actions suivantes : 
· animation globale du projet territorial (COPIL, suivi indicateur de territoire, bilans annuels, …)
· accompagnement collectif et individuel des exploitations agricoles pour initier des changements de pratiques agricoles ambitieux
· détermination de la valeur intrinsèque des indicateurs d’exploitation et calcul de la rémunération pour services environnementaux rendus (utilisation de l’outil en ligne « PSE Environnement ») 
· le cas échéant, communication afin de partager sur l’expérimentation (au niveau du territoire et plus largement au niveau du bassin voire au niveau national) 
· en fin de projet PSE à l’issue des 5 ans d’engagement des exploitations agricoles, évaluation du dispositif 
La première demande d’aide « pilotage du projet PSE et communication associée » couvre 18 mois d’action de juillet 2027 à décembre 2028 conformément au calendrier en annexe 7 de l’AMI PSE. Les années suivantes, la demande d’aide couvre 12 mois.
A partir de la deuxième demande d’aide « pilotage du projet PSE et communication associée », l’instruction de la demande d’aide n’est finalisée (et donc le passage en instance effectif) que si le bilan annuel du pilotage de l’année précédente a été fourni à l’agence de l’eau.
Le montant total de l’action annuelle d’animation doit être supérieures à 10 000 €, dans le cas contraire conformément aux conditions générales d’attribution et de versement des aides du 12ème programme de l’agence de l’eau, la demande d’aide n’est pas recevable.
Si le montant d’aide accordé est supérieur à 10 000 €, alors un acompte de 50 % pourra être versé sur :
· justification de l’engagement de l’opération (attestation d’emploi ou justificatif de commencement de l’opération),
· signature de la convention financière (si montant d’aide > 23 000 €).
Demande de solde annuel
Pour le solde annuel de l’aide au pilotage et communication, les pièces suivantes sont à fournir : 
· Le bilan annuel du pilotage et de la communication associée sur la base du modèle en ligne sur le site de l’agence (lien) intégrant :
· par bénéficiaire, les valeurs des indicateurs d’exploitation, des notes associées et des montants de rémunération correspondants sur l’année considérée (tableaux de l’annexe 4 à la convention de mandat issus des extractions de la plate-forme « PSE-Environnement ») 
· La feuille de route (détail du temps passé) complétée et signée.
· Le bilan annuel des contrôles.
· Le bilan de la communication faite sur le projet PSE, le cas échéant.
· Le rapport d’évaluation du projet PSE, en phase finale.
 
Conditions au solde
Le 1er versement de l’aide au « pilotage du projet PSE et à la communication associée » est conditionné à : 
· l’utilisation dans le cadre du projet PSE des outils en ligne : « PSE-Environnement » qui permet une présentation du projet PSE et le calcul des trajectoires prévisionnelles ainsi que « Démarches simplifiées » qui permet d’instruire les aides PSE individuelles.
· la transmission par l’opérateur à l’agence de l’eau des couches cartographiques des surfaces engagées par exploitation agricole : document unique rassemblant les couches cartographiques de chaque îlot des exploitations agricoles engagées précisant pour chaque îlot le N° SIRET de l’exploitation, le N° PACAGE pour les exploitations concernées par la PAC et le N° INSEE de la commune.
Au cours des 5 années de pilotage correspondant au suivi et à l’accompagnement des exploitations agricoles engagées dans le dispositif PSE, si le nombre d’exploitations agricoles diminuent en cours d’année le montant de l’aide au pilotage est recalculée au prorata du nouveau nombre d’exploitations agricoles engagées pour tenir compte de cette diminution. L’opérateur peut toutefois sur la base d’une justification étayée démontrer que cette diminution n’a pas de conséquences sur le temps passé au pilotage (suivi et accompagnement des exploitations agricoles).
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